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SEANCE DU 21 DECEMBRE 2023 

 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt et un décembre à vingt heures, le Conseil municipal légalement 
convoqué, le 14/12/2023 s’est réuni à la salle du Conseil en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Thierry BRUNET, Maire. 
 
Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : Mesdames et messieurs BRUNET, VANDENDORPE, GUERIN, 

SENDIM-DE-RIBAS-LIRA, GRENAT, MINIER, FOUCTEAU-
ESPINASSE formant la majorité des membres en exercice. 

Conseillers absents excusés DOREAU Philippe, SOUBISE Mathieu, PERRIGAULT 
Marylène, ANTOINE Caroline, AUBERTOT Cédric, LESCOP 
Giliane  

Conseillers votants : 7 
Secrétaire de séance : Quentin MINIER 

 
Préambule 
 
Monsieur le Maire donne lecture du compte-rendu de la réunion du Conseil municipal du jeudi 
21 novembre 2023. Aucune observation n’étant formulée, ce compte-rendu est adopté à 
l’unanimité. 
 

2023/51 Avenant convention Fourrière Animale 37 

Vu la délibération du Conseil municipal du 17 juin 2014 décidant de confier à la Société 
FOURRIERE ANIMALE 37 à Rivarennes la récupération des animaux errants et dangereux sur 
le territoire de la commune, et autorisant le Maire à signer la convention entre la Commune de 
Marcilly-sur-Vienne et la Société FOURRIERE ANIMALE 37. 
 
Vu l’avenant à la convention de récupération d’animaux présenté par la Société FOURRIERE 
ANIMALE 37 visant à modifier l’article 6 « tarifs et conditions de paiement » à compter du 1er 
janvier 2024. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide 
 

- D’ACCEPTER l’avenant à la convention de récupération d’animaux visant à modifier 
l’article 6 « tarifs et conditions de paiement » à compter du 1er janvier 2024. 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention. 

2023/52 FDSR Projet rénovation cuisine salle polyvalente 

Monsieur le Maire rappelle qu’à la séance précédente un accord de principe avait été accepté 
pour le projet de rénovation de la cuisine de la salle polyvalente en attendant l’étude faite par le 
CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement). 
 
Après réception de l’étude, Monsieur le Maire présente le projet aux élus et propose de solliciter 
en complément du FDSR Socle le FDSR Projet. Ces deux dispositifs visent au financement de 
projets d’amélioration du cadre de vie portée par les collectivités de moins de 2 000 habitants. 
 
En effet, le projet proposera un réaménagement intérieur de la cuisine afin de la rendre plus 
ergonomique tout en respectant les contraintes règlementaires. Ce projet est estimé à 53 500 € 
HT. 
 
Il est nécessaire d’établir un plan de financement pour les demandes de subventions auprès du 
Conseil Départemental. 
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Monsieur le Maire présente le plan de financement suivant pour ce projet : 
 

 
Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de 
cette décision. 
ACCEPTE le plan de financement proposé 
AUTORISE le Maire à engager les demandes de Fonds Départemental de Solidarité Rurale 
Socle et Projet auprès du Conseil Départemental et à signer toutes les pièces relatives à cette 
démarche. 

 
 
 
 
 

 
Informations 
 
RPI SIEPVV 
Monsieur le Maire informe que l’Inspecteur de l’Education Nationale a informé les communes du 
RPI d’un projet de fermeture d’une classe au regard des faibles effectifs, notamment dans les 
classes maternelles. 
En réponse, un courrier co-signé par les maires des communes de Nouâtre, Marcilly et du 
Président du SIEPVV a été adressé au DASEN pour s’opposer à ce projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h15 
Fait et délibéré les an, mois et jour susdits. 

 
 

 
 
 
 
                Le Maire 

Thierry BRUNET 

DEPENSES HT FINANCEMENTS 

 
Travaux et équipements      53 500.00 Euros 
 

 
Département 37 (FDSR Socle)      8 281.00 Euros 
Département 37 (FDSR Projet)    16 050.00 Euros 
Autofinancement                          29 169.00 Euros 

                        

                           53 500.00 Euros 
 

                      53 500 Euros 
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Séance du 21 DECEMBRE 2023 : liste des délibérations et tableau des visas 

2023/51 Avenant convention Fourrière Animale 37 
2023/52 FDSR Projet rénovation cuisine salle polyvalente 
 
 

BRUNET Thierry  

DOREAU Philippe Absent excusé 

VANDENDORPE Benoît  

GUÉRIN Isabelle  

PERRIGAULT Marylène Absente excusée 

ANTOINE Caroline Absente excusée 

AUBERTOT Cédric Absent excusé 

SENDIM-DE-RIBAS-LIRA 
Nathalie 

 

LESCOP Giliane Absente excusée 

GRENAT Brigitte  

MINIER Quentin  

SOUBISE Mathieu Absent excusé 

FOUCTEAU-ESPINASSE 
Adeline 

 

 


